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tian, enfin si ce fut de ce prince que l'archevêciue::J~

Ebles en obtint la restitution. )~j

A cette époque, où la souveraineté des derniers;}]
carolingiens, sans cesse contestée, était sans force(~:

pour réprimer les tentatives d'indépendance desd~~

grands vassaux, plus riches en domaines que ne':!I
l'étaient les rois de France, nous voyons, au temps:)~~:

d'Adalbéron, le comté de Reims et les terres de:f:
cette église en butte aux attaques renouvelées det­
ses puissants voieins les comtes de Champagne e(:%
de Vermandois. C'est ce que nous confirme une(~

lettre de Gerbert à son ami Giraud: « Mon frèref:)
Adalbéron archevêque de Reims vous souhaite:]~~

bonne santé, mais il ne peut se rendre en votrê:[j~j

présence à cause du trouble des' royaumes et spé~t

cialement des entreprises d'Herbert comte d~[]~~
Troyes (968-993) et du comte Eudes (978-995):;](
fils de Thibaut, contre l'église de Reims » (l)~i?

Dom Marlot nous apprend qu'Herbert II, qui avai~mj

eu pour sa part, dans la succession paternelle!r~~

les domaines dont son père s'était emparé (2}!~jj

ayant attaqué la ville d'Epernay, en 977, l~j

chapitre de Reims, pour ne point perdre ses droi~m:

sur cette ville 1 dut la lui abandonner à titr~)

viager (3). Aussi, quoique les documents histo~~~~'

(1) Historiens de France, t. 14, p. 273.
(2) Vertus en 970.

(3) Dom MARLOT', t. 11: p. 29.
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~tile comte Eudes de Blois, dont l'humeur entre-
~*~ante était guidée par le souvenir de~ tenta­
ilti§:~s de ses prédécesseurs sur les biens de l'église
r:âi~!Reims et sur ceux des comtes de Roucy (r), eut,
@i~~sitôt la prise de possession du comté de Cham­
W~oe, cherché à enlever à la maison de Roucy le
r~a~té de. la ville de Reims, où il aurait fait frapper
mij).nonnaie ODO-CûMES - REMIS CIVITA,
[i~: M. de Saulcy lui attribue.

§~~~~~~~~: Pl. VIII, nO 5.

mtr
~t~~J~1ette proposmon , combattue, en 1838, par
~~MtL. Paris (2), fut attaquée à nouveau ~u congrès
;.: .
@t.~~:Reims; on prétendit que la pièce en question
M~~itit été émise par Eudes, comte de Paris, opinion
i:=:.:.;.:.:-: .
~:~soutenable que M. Henri Danton réfuta très
v....:.:.:-:- .
~~I~~ilement (3), et aujourd'hui l'attribution en
::::•••.•......
~I~Wmr d'Eudes de Champagne paraît définitive-
[~i~~nt admise.
[~f~Çependant, le fait de la prise de Reims par
~~~;~:des de Champagne ne reposant sur aucune
fi;~~:ùve historique, la proposition émise par M. de

~~~fU:
~:..:..:..:..>:-
~:~{~i). La rivalité qui existait entre la maison de Vermandois ct celle de

f~~~~~ est attestée par quantité de faits rapportés par les historiens

~rit4~~e~ps : la prise des châteaux de Roucy, de Mareuil, par Herbert,

~r.~~ii~:des forteresses de Châtillon-sur-Marne, de Mont-Félix, etc., par

~~ij;@~nold. Voy. la Chronique de Flodoard.

~ttM Chroniql~e de Champagne, t. IV, p. 78.

@t~~î Reims, Revue nouvelle, 1853, p. 371. Revue numismatique belge,

~~~~~#'i p. 136.
~~:::::::?
~~:::::::::>

li:::!:i



Saulcy peut laisser quelque doute. Un autre per­
sonnage puissant du nom d'Eudes ne peut-il, à :
cette époque, avoir frappé monnaie à Reims? les:
types variés et dégénérés qui nous sont parvenus
de la monnaie au nom d'Eudes: ODO COMES,":
IODIO COMES, n'indiquent-ils pas une période':
de fabrication d'une certaine durée, pendant .
laquelle le prototype avait eu le temps de se modi- .::
fier par suite d'émissions successives? Ne peut-on .::
pas admettre qu'à la mort de Gislebert, comte der:;
Roucy et de Reims, arrivée vers l'année 990, un)
de ses héritiers du nom d'Eudes ait frappé, darrs
l'atelier des archevêques, au type adopté 'par Adal- '::
béron, et du consentement d'Arnould (989-992), son, :
parent, les deniers ODO CaMES, enfin ne serait-il)
pas permis de les attribuer à Eudes le Fort, qualifiés'
frater Domini Ebali archiepiscopi pal: le nécrologe/
et qui, devenu détenteur du comté de ~eims,{~

serait le personnage dont parle Aubry de Trois~{

Fontaines, duquel Ebles de Roucy l'aurait racheté ~~:~

Quod a comite Odone comüatum Remensem -r-:
ÉPOQUE ARCHIÉPISCOPALE.

Il me reste maintenant à examiner la série de~!i:

monnaies des archevêques qui, à partir de Guy d~~~:

Châtillon (1033-r055), devient purement archiépi~,f
copale, puisque le nom royal cesse d'y prendre
place. ] e dois tout d'abord rectifier ce que j'avai~~\
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11i'#Pté au sujet ~u pr~tendu denier au nom de

IIj tues. Cette prece n a Jamais existé dans la
I~~~ection Dassy, et c'est par suite d'une erreur de
t~~re que la légende LVDO d'un d.enier de
@l'J?~is IV, transformée en HVGO, avait pu unhant faire croire à un produit ~u monnayage
I.J~:~f.Iugues de Vermandois, ar~heveque de Reims
~W3~-932= 94.r-946), ou de celui de.Hugues C~pet,·h: s'était fa~~,sacrer dans cet~e ville au m~ls de
W=i!.~l1et 987. Deja, dans une notice sur une decou­ifir:te d~ monnaies picarde.s, MM..Ri~ollo~ et Mallet
@lt~daralent en r841 « qu'Il fallait aider a la lettre
m-ii.rr lire Hugo sur le denier de Reims du cabinet

W~f~:M. ~assy » .(p. 44)· Au s~rplus, l'attri~ution de
I:~:e plece avait sans doute eté recon~~e inexacte,

1
~.:iW~que , dans le catalogue de ce.tte c;lebre collee­
~ti, elle ne se trouve pas mentionn ée.

l~i*Sq~'à ce ~our, on n; c~nnaît,aucune m~nn~ie

I
~~ :)::pUisse etre classee a ~'éplscopat SI"~glté
I~ffles de. Roucy, e~ c'est a Guy de Chat~~lon
~.~.··JP .convlent de faire remo~te~ les premieres
il~:~sl~ns du ~on~aya~e archlépl~copal propre­
~mr:E.t dit, d01:t a ce Jour je ne co~nals que les d~ux
.~étés décnt~s dans mon "':" (pl. I~, ~o 4)'
I~F~s monnaies de~ ar~heveques n'etal:nt pas

Imb;1~..connue~, des hlst~nens et des .chromqueurs
~1?IS d~ slecle, derDle~. « On VOlt encor~ des

•
Wa~L.~S qUi ont eté fabnquées. sous les éveques
.~?:on, Henry de France, GUillaume ~e Cham­
_./e ~t Robert de Courtenay. Elles portent, d'une
tr.]~rA~HEE188g_ 16
ffip:::::::::
Ijjjjjj::: .
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part, le nom de ces prélats et, de l'autre, celui d:~m

Reims avec une croix. D'autres ont, d'un côté#
l'image de la Vierge et, sur le revers, le.nom d~m

l'archevêque. » (Mémoires de Bidet.) <~

GERVAIS. 1055-I069. - Je n'ai aucune variét~1~~
nouvelle à signaler dans le monnayage de c~!i~

prélat, dont les monnaies sont très rares. Je doi~m

toutefois faire remarquer que le trèfle, dODtj'avai~,?

indiqué la présence dans les cantons de la croi~lj

est bien un lis, ainsi que j'ai pu m'en assurer su~)

le n° 1533 de la collection Dassy, et sur l'exem@:

plaire de M. P. Contant, de Reims. :!III

MANASSÈS I. 1069-r083. - Après avoir classé ~~jj

cet archevêque le rare denier de la planche IV:'ti
n° 9, j'ai dû, en 1867, dans mon premier suppl6è:
ment, rectifier cette attribution par suite de l~~~

découverte d'une curieuse obole dont la légend~~j~

ARCHIEPISCOPVS avait été l'objet d'pue étud~!jj

particulière. Je n'ai point à revenir sur la disse'r~m

tation relative aux dénominations Archipresut#
Archiepiscopus, employées indifféremment à cett~tj

époque; c'est en m'appuyant sur l'ordre de suq~j
cession des types monétaires de l'atelier de Reim~t
en rapprochant les deniers de Guy, de Gervais, d~\~~

ceux qui sont attribués à Manassès II, qu'il mJ~m

été permis de reconnaître qu'ils formaient u*j~

groupe dont l'indivisibilité était évidente. c'~t~
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~~it toujours avoir recours lorsqu'il s'agit de

~~#çher ~es questions de classifi:ation:
WJ~: conVIent donc de reporter a l'épiscopat de
lip.sSèS l I.e denier de. la collection de ~ ..Bour­
rlreis de Su~p~es, décnt. dans mon Essai, pl. IV,
fit~J, et d'y Joindre le SUIvant :
W~{::-
r·fionogramme altéré de Gervais . ~ SOS
:=:::....-,-.:.
~~RIS Rem... entre deux grènetis.
ifBev. + MANASS....CRISPC entre deux grè­
mitls. Croix pattée cantonnée au rer d'un annelet
i~~té, au 4e d'une fleur de lis.
~~tnen.ier d'argent. Poids Igrm. ,oS. Ma collection.
:~:::::::::::

rit:, PL VlII, n' 6

t.f@fa légende SCA MARIA REM des monnaies
~~~:~.charlemag-ne, qui est de nouveau employéeIp: désigner l'église de Reim~, se retrouve s.ur le
~'?:ler de Renaud 1 demeuré Jusqu'alors unique.

ffif\.
itMANASSÈS II DE CHATILLON. r096-1106. - Par
%i~e de la modification apportée dans la c1assifi­
r.~~~~on des monnaies au nom de Manassès I, la
~~He numismatique du neveu de Guy de Châtillon
~=::::::.:: , , ., 1

~~~}~ouve augmentée d une nouvelle vanete.
ftjj~OUS ce prélat, le type consacré se modifie et
~l~~ie de s'affranchir de ses formes habituelles; le
r:m~~d G carré du monogramme de Gervais,
:::..:: .....-...
~~~~servé par Manassès I et Renaud du Bellay,
@m~araît, faisant place au nom de l'archevêque
W.f:~~f/.:-:..:..:..;..:.:

rli:
;,.:..:..;..:..:.:.'
r,rr.r~"'..",",
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inscrit en deux lignes; la croix du revers ~t~@

enfermée dans un contour formé de quatre dernt~j@
......~.....~

cercles et dans la légende reparaît, mais sensibl~~j~~. . ::::

ment altérée, l'inscription VITA XPISTIANA dei(~~~

monnaies de Guy. J'ignore sous quelle iDflueD'~~@~
........)',

s'est produite cette modification accidentelle dtîJ
type rémois; c'est en vain que j'ai cherché daIi~~j~

........•~
les provinces voisines, et même au loin, la crotj~~~~

enfermée dans quatre lobes dont l'emploi néj~

devait apparaître qu'au temps de saint Louis, sU#j~~~~
la monnaie royale. :;~~}~~

,;~~~~~$
MANA-SES en deux lignes ~!I~ ARCHIP .. SVL~jjj~~
Rev. ~,f~g VITA XPIANA. Croix enfermée dan$i~j......••:;.:

quatre lobes reliés à leurs points de rencon~m,....•••:;.:
par des globes. <I~

:-:.:.:~

Obole d'argent. Poids ogrm·,6I. Collectio~J~

P. Contant. :}~:~~
Pl. VllI. nO 7.;!jji~

A partir de cette époque, la forme ArchipresU~è~........~
encore employée dans les actes postêrieurs ~~~~â

...••••••:i!

l'épiscopat de Manassès II, cesse d'être en usag,j~j~
,.,.•••••••;1.

sur la monnaie rémoise et se trouve remplacée pa;(~~

la dénomination Archiepiscopus. }j~~~
.{:~:~

MA~A-SES en deux lignes '.' AR[hIEI..,PV~~jt~
Rev. ogo VITA XPIANA. Croix dans un contou:fi]

, '/::::::::;
forme de quatre lobes. ))w

Obole d'argent. Poids ogrm·,53. Musée de Reim~~j~~@
Pl. VIIl, nO 8. :}~:~:~

>}~

'i!~l~
/mm
::j1~!j~]
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mmlAOUL LE VERT. 1106-1124. - On ne connaît
x·.·.·..-,:
t$~~d~ prélat qu'un type demeuré unique, présen-
~~au droit un cadre rectangulaire dont le côté

r.i~~he s.ert d~ haste aux lettres ~ ~ ~e la légende
~~p:pF, inscrite dans les deux divisions forméesIr,la bar~e horizontale qui partage le ta~leau. en
~~~ parties égales. Ce cadre est une modification
r.ljj~and G carré ~e G~rvais, et Itinscri~ti?n en
~;~ lignes la co~t1nuatIo~ d'un ~~pe qU,l, intro­
t.iijj~ par Manassès II, s'immobilisera Jusqu'au
*~mmencementdu XIVe siècle.

~~~~t:::
W.it$~MSON DE MAUVOISIN. 1140-1162. - Je n'ai à
fjj~aler qu'une variété sans importance sur
fli~elle la légende du revers REWS CIVITAS est
~~~iite à rebours. Collection Dassy, n° 1536.

~t~j~Ir
~:fE~NRI DE FRANCE. 1162-1173. - Dans les der-
~!~ années de l'épiscopat de ce prélat, la partie
~1itçh~l1np du droit demeurée libre au-dessus et
r:iii~essous du nom, reçoit l'adjonction de deux
Mi~ts ou globules qui s'y maintiendront jusqu'au
ij~foù, remaniant le type de la monnaie, Robert
&"~~~:CQurtenayfera joindre des annelets aux extré-
~.I':-::r::.:::,>
~~~.des barres du droit, et substituera dans les
rn~ntons de la croix la molette au croissant.
~".I""."." •

[~~~l~p:e saurait exister le moindre doute sur l' attri-
~~~ à Henri de France des deniers à la légende
~~+RIC; sur ces monnaies, comme sur celles
~~~i~~ prédécesseur, le nom de l'archevêque est
WJtmv
~lr~r\

f~~~~~~~~~~~~~t:
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11
inscrit en deux lignes farinées chacune de tro:t~@

lettres : SAN-SON, HEN-RIC; tandis que â~~~
celles de ses successeurs les noms seront rept~t~
duits en entier: GVLE - LMVS, GVID - ONr~~~~@
ALBR - ICVS, GVLE - RMVS, HENR - ICv$~fJ
ROBE- RTVS. Si cette distinction, que Du~i]
croyait difficile à établi~ (1), se présente cepe#iw
dant tout naturellement a l'examen des types'èJ~~t

n'en sera pas de même pour la répartition à fa*i~i.... ~~
des monnaies au nom de Guillaume. ·<t~~

<~~~~@
GUILLAUME 1 AUX BLANCHES MAINS. 1I76"I2o.~j.~~

- La série numismatique de cet épiscopat ne s"~t~
point modifiée; aucune monnaie nouvelle n'a é~~~~
signalée depuis la publication de mon Essai, si .~~~t.1
n'est un piedfortqueM. Caron (2)pencl:~e à accor~~t~
de préférence à Guillaume II. Ainsi l'incertitu~i~~
règne encore sur la classification qu'il y a lieu ~~~~
faire des deniers GVLE-LMVS et GVLE-RMVS]

:.:-:.:.::;.:
entre les deux archevêques de nom de Guillau~~~M

qui occupèrent le siège de Reims à dix-sept ~n~@
de distance (3). Si les numismatistes les plus au~~J~
risés n'ont point tenté de résoudre cette questll~~~

:::~t~t
,,·········x

(1) DUDY, Add. et corr., xlvi. ":}:::~

) M . fi' d 1 fi . ~53 -: ::::::;::.:::(2 onnates eo a es rançatses, p. ~ . ";/:::%
(3) C'est par erreur que t dans une notice SUI" Attigny, M. Dnviifl~~:~

.attribuait à ce prélat une monnaie sur laquelle il lisait WILLE~f:~
eûMES ET REM DVX, et qui appartient à Guillaume m, com~~::~.~~~

·.. ·····0
Hainaut (13~6'1389), DUX WILLEMVS eûMES HANÛNlE. (M~§~~

de la Société des antiquaires de France, t. X, p. 277') '<f~~

:·~:1~1
:::::::::::::

-:-:.:.;.:-:-:
::::::~:::~
::::::::::::~

';:111
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1
~:~~i.~partitiOn ; si l'examen matériel de ces mon-
11~~ n~ présente comme différence entre elles que
~plol d'un L sur les unes et d'un R sur les
~!~s, n'est-il pas ~ossible,en recourant aux docu­
[~e:ts contemporams, en c,onsult~nt les .chartes
Wj~]~s sceaux de ces deux prelats, d acquérir quel­
~1~·::U renSeignements de nature à porter la lumière
i .::::::~ cette question d'attribution?

Ilf:i:est bien évident que l~s f~rm~s (Julelmus e,t
~lèrmus ont été employees indifféremment a
~'1~~ époque, mais si l'une d'elles a été plus fré­
*I~ü~;nment en usage sur les monuments et dans
r··$~~t~sde l'un de ces deux épiscopats, il y a lieu,'
~r:çro1s, d'en prendre note et de soumettre a
~~~men de ceux de nos confrères qui s~raient

ml~~s de ,poursuivr~ cette é~u~e, ~es résultats de
N~~4uête a laquelle Je me SU1S ltvre.
r=1~~!i!inventaire des Archives de Reims, dressé par
~œarin , me fournit, au temps de Guillaume I, les
~~*es suivantes, dans les actes émanés de cet
mtf:~evêque .et dans les let.tres qui lui so~t adres­
~Wf: 32 Wtllelmus, r Guillelmus, 12 Wtllermus
1~f:pui1lermus . Un sceau appendu à un acte de
~~-§~ porte SIGILLVM vVILLMI R6M6NSIS
lifHI6 PIS.COP I. A l'épo~ue de G~il~au:ne II,
~~)l.ctes , mOlDS nombreux 11 est vrai, indiquent
~~Iillermus, 3 Guillermus et un seul Guillelmus,
~ J~;p:d le sceau d'une charte de l'année 1224

?- ::;~)ie l'inscription S' GVILL6RffiI ARCI1I6PI

l .::~tYI6n.

1



~8 1
De cet examen, Il paraît résulter que la for1ll~@

Gulelmus étant plus communément employée a~@

temps de Guillaume I, il y a lieu de P140poset@
d'attribuer à ce prélat les monnaies à la légend~~~~~
GVLE-LMVS, surtout quand, suivant l'observ~~~j~

tion deM. Caron, la forme GVLE-RMVS d'un pied;#~~~

fort semble indiquer une époque moins anciennètj~

« l'usage des piedforts étant peu répandu avant ~jjij

XIIIe siècle », N'ayant pu, par I'exarnen des lettre~I~

H et 11 des légendes ARCHIEPISCOPVS, ARfr~

CI1IEPISCOPVS, indifféremment employées dang,j@
le monnayage l'émois depuis' Samson jusqu'~rj

Henri II, me faire une opinion de quelque valeur~,t~~

je classerai jusqu'à plus ample information lesj~j

espèces à la légende GVLE-LMVS à l'épiscopa~~j

de Guillaume 1. ?I
Je n'ai rien à réformer, ni à ajouter aux para~:f:

. graphes consacrés à Guy Paré et à Aubry dè)l

Hautvillars.:11
GUILLAUME II, DE JOINVILLE. 1219-1226. - Pal(1

suite de l'examen précédent, et comme consé~H~jj
quence de l'attribution faite à Guillaume 1 des@ii:
deniers Gulelmus, je donnerai à Guillaume II ceux;}~j

dont le nom est inscrit sous la forme G1-tlermusJU~~j'

que M. Caron retrouve sur la pièce suivante : :j:i~

GVLE-RMVS en deux lignes entre deux traits~:@~:

au-dessus et au-dessous un point; en légende cir-<f'
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I~~. ~REmlS CIVITA~. Croix cantonnée de

1
!I)~#.x crolss~nts et de ~eux lis. .
I=j~iJlon. Ptedfort: POlds 3",m·,oS. CollectlOn Fer-
It#d Mallet d'Amiens. Pl. XXIV, 13.

I~~~·:·:

I.~~:;,~: ~;i~::~:O::2::e:~~~iéPtsc~;:::S~ff~;
1t~?X grandes lacunes que les dec~~verte~ f~Ites a
~~}our n'ont ,pu combler : la premlere, qUI s.éten~
OO'.m*qu'à l'avènement de Robert, nous laisse a

Iftfrouver :es produits de l'atelier de Reims ~ous
@Jt~, archeveques Ivelle, Thomas, Jean l et Plerre

@~~bets; la seconde, plus facile à comprendre, en

~~~.aon des conséquen~es que devait produire l'édit
W:{f~t1323, commence a la mort de Robert et dure

~!qU'à Je~n de Craon. ~e n'entrevois point les
~~~~ qUI ~euvent '"?" suspendu.. pend~nt.la
r~~mlere période, l'exercice du droit monétaire

~t~rcé sans inter:uption de Io~3 à 1240; trois
~i!.~:çances successives de 1240 a 1244, de 1262

W.});266,puis enfin de 1271 à 1273 témoignent sans

~~tede l'état de ~ri~e qui sui:itla mortd'Henri l~;
W:m~lS comme en réalité le droit de battre monnaie

W..']~tait pas alors contesté aux archevêques, et qu'en
~~~. temps surtout ce privilège constituait pour

fffim~x qui le ~osséda.ient .une s~ur~e de reve~us
Wiw:portants, Il serait bien difficile de croire
Wt~~aucun des prélats qui occupèrent le siège de

11~~lms, depu.is.r:enri )usq~',à ,Robert, n'ait point
m~~; de ce privilège SI envie a cette époque. Les

fill:
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documents que j'ai réunis sur la monnaie d~~m

Reims nous montrent que, sous les successeurs d~1
Henri de Dreux, cette monnaie avait nn com~m~

officiel et si la donation de xx sols remensis, faitèfjjj
en I260, par l'archevêque Thomas aux chapelain~rj

de son palais de Porte Mars, n'est point un~tj

preuve de l'activité de l'atelier de Reims, en~tj

établit, du moins, que les espèces rémoises étaien{~jj

reçues concurremment avec la monnaie parisis~J~

les provinois et les tournois. .?j~

Quoique la pièce suivante ne puisse être consi!4!~jj~
dérée, à mon avis, comme un produit de l'atelie*.I!,
de Reims, je crois nécessaire de la signaler à l'atH@:
tention des numismatistes. j@:

Dans un article intitulé Essai sur le type de l~tj:

monnaie de ProvinsJ j'ai reprodnit le dessin et donn~jI:
la description d'un denier dont, en raison d~?r

l'opposition étrange que présentent entre eux le~j~~

coins employés pour le droit et le revers, je n'a~tj~

pu déterminer l'attribution. ::l1j~jj~~

HEl'R-ICUS en deux lignes >1-< ARCHR5H5E0 RVS:~\~~~

au lieu de >1-< ARI:HIEPISC 0 PVS@I~

Rev. + TEBi\.V CaMES. Croix cantonnée au~j@

1er et 4ed'un besant, d'un omèga au ze et d'un alph#!~jj~~

au 3e
• :}I

Billon bas. Poids I·~·.I5. Ma ~~~~I~~~~~':lijl~1

Si par le droit ce denier se classe entre 1~~I~~
années 1227 et 1240, durée de l'épiscopat de Hen~t.1~

<::~::::~
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~~~~ae Dreux, le type du revers ne permettant pas de
~~U~ croire'contemporain de Thibaut III, j'étais tout
iri~turenementamené à conclure contre toute pro­
~I~osition qui voudrait reconnaître dans ce denier
Œle résultat d'une convention monétaire, conclue
~m~ntre l'archevêque de Reims et le comte de Cham­
Mp~gne; je le considérais comme le produit d'un
mt~ux'monnayeur qui, fabriquant simultanément
§~~~es provinois et des rémois, dont on retrouve fré­
~f~uemment des exemplaires en cuivre pur, aurait,
~~~j~~ns y prendre garde, fait confusion dans l'emploi
~hÎe ses c-oins, et produit ainsi une pièce hybride
~~~~?~ont l'étude devait lue conduire à proposer, aux
@j~~cteurs des Mémoires de la Société dlAgriculture,
~tÇ01nmerce', Sciences et Arts du département de la
@~arne, un système de classification pour les mon­
~Hjaies de Provins.
~t) Après avoir constaté sur les provinois au châtel,
I:~ans les cantons de la croix du revers, le rempla­
@)#ement des deux besants par deux croissants, je
Wiif~dsais alors remarquer que, en admettant la clas­
~fj~fication qui donne à Thibaut III les deniers
:~i1EBAV dont les cantons offrent l'alpha, I'omêga
Mi~:tdeux besants, la pièce de ma collection prés en­
~~H~1t au droit, singularité inexplicable, un type
~r~avé certainement après l'année 1227, date dt
tJt~xaltation de l'archevêque Henri, puis au revers,
~~J~ reproduction d'un coin appartenant au mon­
m~j~age de Thibaut III, mort en 1201, ce qu'
~~~~!~ permettait point de songer à une conven-

Iii
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tion monétaire entre ces deux personnage~~~~jji
Frappé de la grande quantité de monnaies à dt)

-;.....•:::
dernier type qu'ont procurées les découvertes fr~kM

quentes de deniers provinois, ne pouvant admettr~%~~
que Thibaut III, durant un court règne de quat~~m~
ans, ait pu les émettre toutes, je fus amené à prO;~~@~

poser d'y reconnaître la continuation d'un mon;mm
nayage accrédité, et cela pendant tout le temps d~~j@

la régence de Blanche de Navarre, tutrice de so~iji@
fils Thibaut IV, devenu majeur seulement eI~)@

1222. Quoi qu'il en soit de cette' hypothèse) il es~t~~

certain que le type en usage au temps de Thi~~JM

baut III circula jusqu'en 1224, époque à laquelle;rjf~~:

réformant sa monnaie et les types accrédités)?J~~

Thibaut IV fit disparaître les vestiges du mono-(~~~1~

gramme DDO, demeuré depuis longtemps san~fj@

explication, pour le remplacer par un châtel, inditfI
cation toute naturelle du titre de casirum, insépa-:i?J
l'able sur les monnaies du nom de Provins castr~}tj

pruvins, et dont le château, alors célèbre, devait;f]
quelques années plus tard, figurer sur les sceauxri~:~~]
de cetteville.:Ii

L'émission du provinois au châtel étant fixée;i@@~

avec toute la certitude désirable à l'année I224t}@

aucun exemplaire à ce type ne présentant au rever~::~~I~:
dans les cantons de la croix les deux besants, « le:H@:
type du provinois vieux ayant été réformé »,,::9I:
il devient dès lors impossible d'admettre, avec:::~~~m~
M. Caron, la possibilité d'une alliance entre:}I~~

l'archevêque Henri II (I227-1240) et le comte de)}jj:

1111
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~~J~~mpagne, Thibaut IV ,puisque notre denierporte
ffi~i~;revers l'empreinte d'un coin démodé en 1224.

[jfj~ncombattant les conclusions auxquelles j'étais
W~"""":' .
W~#vé par l'examen du monnayage provinois à
@~ïhe époque, mon savant confrère me fait dire::::;••••.•......
W~~\* dès l'année 1225, sur les provinois neufs, le
W%(jœ de Thibaut IV est écrit TEBAT. Or, à la.·z·...·.·.· ,
@~~te 234 de. mon Etude, je déclare d'une façon
~~~~ affirmative « que la légende TEBAT ou
[W'BAV, car la dernière lettre peut être égale­
~Ji:~nt interprétée T ou V, ne fut pas seulement
t~~~~ployée de 1197 à 1202, et qu'elle dut se conti­
~~ij~er pendant toute la minorité de Thibaut IV».
~~p~:plus, dans la description de la trouvaille d'Au­
~~~~~vil1e,j'ai dû attribuer à ce comte un denier au
~~iij~te1, à la légende TEBAV, présentant au revers
@~~!~~. deux croissants, signes caractéristiques des
~~~if.bduits de l'atelier de Provins à partir de
~""{'"

:t~t~nnée 1224.
~{{{

~ff\RoBERTDE COURTENAY. 1229-1323. - Aux mon-
'-•••••.......

~~~~~ies déjà connues de cet archevêque viennent se
~tj~~ndre les variétés suivantes frappées évidem­
~Ii!~t1t dans les premières années de son épiscopat:
~::::::::::.

~ffj~OBE...RrVS entre deux barres bouletées avec
~t~i9int au-dessus et au-dessous.
m~trRev. REmIS 0) CIVITAS. Croix cantonnée de
mm?:~ux lis et de deux croissants.
m~~fUDenierde billon. Musée de Reims.

~j~j!~jjljj:Variété avec REmIS: CIVITAS. Même type.

~1111111:
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DOCUMENTS MONÉTAIRES.iillll
Dans les archives de Reims, les mentions ~~~~~~ffi

payements faits en monnaie rémoise sont trè~m~~î
rares, et presque toujours dans les actes il e~f~~~~
stipulé que le prix de l'acquisition sera acquitté e~:~mt......;.:
monnaie étrangère, deniers prooinois, tournois o~mgj

parisis. La monnaie touloise était admise dans l~f~j
province de Reims: « viij lib. xvj sols tullensiuniJ~

currentium in provincia Remensi valent xj li~f~~~~
xv sol. ij den. Turon, »(DUCANGE, Moneta T~tlle1tsis.l!r@
Les quelques textes rapportés plus loin sont l~~:Km
seuls qu'il m'ait été permis de recueillir, enCOt~:@]

ai-je été aidé largement dans cette recherche part~~
mon obligeant confrère M. L. Demaison, arch~@J~
viste de la ville de Reims, à qui je suis redevabl~~j~~m
de plusieurs mentions fort intéressantes. )j~~#.

.......••;.:.
Ces mêmes archives, explorées par tant de traHf@

vailleurs érudits, n'ayant jusqu'à ce jour pro;~J~~

curé aucun renseignement sur la fabrication de 1~~~~~~~
monnaie dans cet atelier, on doit désespérer d~~~~~~~

connaître jamais les conditions dans lesquelles le*=~I~
archevêques mettaient à profit le privilège moné,B:j~~

taire qui leur avait été concédé. Dans l'ignoranc~rM

où nous sommes des tenues formels de cette con,~j!~~~r
cession, que Flodoard reporte à l'année 940, il e$~}~l
difficile d'avoir une idée bien nette du privilèg~j~!~®
qu'elle accordait; ce chroniqueur affirme que l~:~~~~â

roi fit don à l'archevêque Artaud, et conséquen1;f~!~~~]

11..1
·:~:~:~:~:a

:}J~
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:j~!~~ . à l'église de Reims, du droit perpétuel de
':l emonnaie dans cette ville, et qu'il céda aussi
themême église 'tout le comté de Reims. Cette
~~éssion du pouvoir régalien accordée à l'un

;;:\)lem iers soutiens de son trône, à celui qui
~::~~it de le sacrer roi, ne fut-elle pas de la part
) t.ouis d'Outremer la confirmation d'un privi­

'::~:déj à exercé sous ses prédécesseurs?
.t tatelier de Reims, dont les nombreux produits
~~nent affirmer l'existence au temps de la domi­
'~n mérovingienne, demeuré en pleine activité
:~ les premiers carolingiens, semble avoir été

" :~prbé dans les derniers temps de la seconde
~h.~stie par les archevêques, soit qu'ils aient été
J~i'isés par les rois à prélever une part de béné­
:~:)dans la fabrication des espèces sorties de cet
J~t=r, dont peut-être ils avaient la surveillance,
# j:qu'à la faveur des troubles survenus sous les

.:g~es de. Charles le Simple (898-922) et de ses
] rpétiteurs, ils aient été entraînés à administrer
'::Wleur compte particulier l'atelier de cette ville.
%•••...

~~s ne connaissons, en effet, aucun produit sorti
..n~ette officine qui puisse être attribué soit à

. :~~ert (922-923), soit à Raoul (923-926), et c'est à
'ffK croyons-nous, que M. Cartier en accordait à
:~~rnier (1) . On possède, au contraire, pour cette
Y ode, un certain nombre de pièces au mono-

'./"_•....

:rme carolingien, au revers desquelles, dans

j~: :Revue numismatiquefrançaise, t , Il, p. 270 .

1':':-:
1:>.
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les cantons de la croix, apparaissent des croi~~@
sants ou omèga, puis la lettre A qui peut êtf.~i@
l'iniale du nom de l'archevêque Artaud (932-941 :@j@

" ......••~
946-961). Remarquons, en outre, qu a partir qWj
Louis IV, sur les monnaies frappées dans l'ateli~fi~~.......•:-
de Reims, les cantons sont envahis par le croi~~@

sant et la croisette, la lettre S, enfin, par deux C dij~~~
omèga accompagnés de globules. ·~t~~@

.......••::;
Si nous ne connaissons pas les termes de l~j@

concession royale accordée en 940, nous devo~ij~~

accepter en son entier le récit de Flodoard:« Deq:iJ-H
autem rex Artaldo episcopo ac per euro ecclèsi,a~jj1
Remensi per praeceptionis regiae paginam R'~;@

mensis urbis rnonetam jure perpetuo posside~~~~]
dam. Sed et omnem cornitatum Remensem eidem:~~J.

contulit ecclesiae », passage qui se trouve reprd~jj~
duit ainsi dans la Chronique d'Aubry de Trot~%~~~~
Fontaines: « Anno DCCCCXXX.. Sed et Artaldu~,~~@

Remensis archiepiscopus, ibidem .ejusdem Lud~fig
vici propriis manibus coronam capiti ünposuit~~~~m~
Ibi Ludovicus rex dedit praedicto Artaldo Inoneta~~ji
Remensis urbis (1). » /?I~

.':.:.:.:.z.
A dater de cette époque, de trop rares Inentio$~~~m

vont nous faire connaître la monnaie rémoi~~~~@

appelée quelquefois rancienne, divisée en livt:#~~~i
sou, denier et maille, l'atelier de Mouson qui f~~j~~~
réuni à celui .de Reims, les noms de deux Ino~#m
nayeurs de cet atelier (?), l'indication de la r~l~1

(1) Dom BOUQUET, t. IX, p. 65.
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:§:a~s Monnayeurs, plusieurs renseignements sur les
f:t.hangeurs établis par l'archevêque « au coin de la
~Mi~ du Tambour, près d'une grande pierre ronde
li~:mmée la Pierre au Change », sur ce droit de
fthange désigné Trecensuni, enfin sur les derniers
H~mps qui précédèrent la fermeture de l'atelier des
1"•• ••• ••• ••••

~irêhevêques .
~~:::: : :

@fi977.-Herbert, comte de Vermandois, s'empare
?:~kla ville d'Épernay que le chapitre de Reims lui
~~~i~andonne à titre viager: « et pro respectu annua­
~\\~W persolveret libram unam denariorum remensis
~Mpnetae festivitate S'' Remigii kalendis octobris
~~~::diebus tantum vitae suae, seclusis uxore sua et
1~)ifantibus cunctisque haeredibus suis. » - Dom
~~Jif~RLOT, t. II, p. 29.
~::::::/

@fio40. - « Ego Wido, Dei munere Remorum
[~~~hiepiscopus,innotescere volo cunctis praesenti­
~W~'et futuris ecclesiae nostrae fidelibus quod altare
~it-@:Vivariis tradiderim coenobio B. Petri sanctique
~=t~ton is in suburbio.Virdunensi, in dando annexa
~I@asione hujusmodi : Richardus abbas et fratres
:~m#sdem coenobii questi sunt apud me quod ante­
1~iior meus dominus Oebalus injuste abstulerit
~!.~etam mosonem de coenobio supradicto, quam
~~!~j~iter tenebant ex dono imperatoris Henrici
~~i~Mrventu quoque Herimanni comitis cujus bene­
rf~iiUm extiterat. Hanc enim suae moneiae Remensi
~~::::::::::~

~r1~J(unxerat. De qua re saepius conventus a domino
f~l:1?:~te Richardo ae fratribus ejus, cum renuissem
·z-::~:~:·: ·:.'. ~

:·::.::::::::ANNEE 188g_ 17
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reddere quam repetebant monetam, ne videréf~~~

mutilare ~ost~ae utilitat.i~ commodum, et ~oneta~jj~~~
r~"!e11,sem ImmI~~endo v~horem fa~e~e, habIt? eo~~t~
s1110 eum clericis fidelibus et laicis nostris prQ:?]
restauratione monetae mosomensis, et quia De~~j~~
honoratur in serviciis, personae ab eis presentata:~~~&J
al~a~e s~pradictum tradidi, dato te~ore hujusc~~1~~~~
privilegii, ut persona defuncta, alteri personae Cl:~m~w

opus monaeharum altare reddatur absque om~t~w

pecunia, talisque sit personarum successio p~rm~
secula. Hoc decretum auetoritatis nostrae, pra~hj~~
ce~ti circonscriptione st~duimus confi~ma~e, n~tl
qUIS amodo praesumat violare ; sed et SI· qUIS te~r:~~:@
taverit, videat ne sibi januas coeli clauserit, quo:~~~t]
janitoris injuriam, nos ejus auferens, incidedtt~Œ
Datum anno. inearnatione DOffi.ini MXL, indict. vIif~j~~
actum RemIs, regnante Henflco rege anno s~:t:ID

cund~, episcopatu~ dom~ni.Widonis ~n~o V!ii:~:~
Odalricus cancellarius SC~lpslt et ~ubscnpstt. ~.11m
VARIN, A rch, adm, de la vzlle de Reims, t. I", p. 2~Q~im.......••••~
Bibl. nat., Mss. Collection Duchesne, vol. 9~~1$., %
fol. 36, ex. cartul. 1. Viton Virds; (1). ·{t~)r:

{fi~@
l07~. - Testa~ent d'Od~lricl prévôt d~ l'égH~~j~~~~

de Reims : «•••• ln refectorio sanctae Manae se~t1~~m

tellas novas C cultellas x valentem unulnquelnq~!~~~~
:->:.:.::@

(1) Voir au sujet d'Herirnann et de la monnaie de Mouzon~;i!~~j~
charte de l'an II du règne de l'empereur Henri, con~rmant les bl~~~~~ill

et les droits de l'abbaye de Saint-Vanne. - BIbl. nat., cart'lt~:~W
Viton, 5724. fol. 7~' (t~

JI
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W~.:::~:~.:ios duos Remensis monetae.,., » - Gall.
wl"i:~'" .ftJ/iijst., X, 28 inst,
~~~i~lon dom Marlot (t, II, 735), il est fait mention
B~monnaiede ~ei~s dans ~ne charte de l'abbé
Iî?n pour I'aumônerie de Saint-Remy,

I~~~o~. ~«In ~onteValerio vineam .unam quam
.~i; lpst e,ccleslae Lamberius monetarius e:' Charte
li,anassesI..- ~A~IN, Arc~. adm., t. l , p. 253.
f~)'nont ValoIs VOISIn de Reims.
@ .
~~~~~#47' - .Cens de XL s~lidos reme1t~is monetae: dû
~i~jfles moines de Chéhery au chapitre de Reims.
~Z/tdem 45.v...;:::.:-:.;. ,'. . ,
t~~~~~~f.~47' - Ha ejusdem quod singulis annis in
f~~~nda dominica adventus Domini quadraginta
§~li~os remensis moneiae fratris in eadem abbatia.
• ·Chalade.) - Gall. christ., XIII, pro col. 270.

~~~i1~67' - Haimon, abbé de Chéhéry reçoit tout
If::~ue les chanoines de Saint-Denis avaient
~~~~la. que Castellum dicitu:, moye~nant ~8 sols.
W~~#nStS moneie. - Cartulaire de Grandpre, fol. 8.
~~~~ autre acte de la même année, cité par
~t~!quel?t,parle d'une r~devancede « Trec:nsus
r~~f;t solidorum Remensis moneie et II arietes,
~~bm unusquisque valere debet XVII denarios ).i@..;.:.:.:-,
I~ffi~o. - Thierry, abbé de Belval, reçoit de
.~es, abb: de Sa.int-Denis, tout. ce que ce de~­
Irpnon~stere avait dans l:s paroisses de Tallels
II:'Noalr, moyennant qu'il donnera tous les ans

IfiJ



moneie in festo sancti Luci. » - Cartulaire 4.~~j~

Grandpré, fol. 2. .:!!!!~~~

1I7IOU 1172. - Lettre du pape Alexandre III :~~~~:

l'archevêque Henri au sujet de Septsaulx , rend~m:

à l'abbaye de Saint-Basle« pro decem libr#.œ
Remensis moneiae et duodecim solidis », - DOlti~~~:

BOUQUET, Historiens de France, 1. XV, p. 921, not~)!!11

IISO. - « Notum sit tam presentibus quat#j!~~
futuris quod ego Petrus humilis abbas Sancti R~~@
migii, .... stallos... johanni carnifici, et socio ej~~~@

Soiberto Beroil, et heredibus eorumdern concedol~~

hac interposita conditione .quod ... xx solidos r~%~~

mensis monete nobis persolvent, decem kal. oct9~ffit

bris, et decem in depositione Sancti Rernigii. »4i@
Arch. de Reims, fs de Saint-Remy. Tempol'e1f:J:
Diverses matières, (Communication de M. DéH@
maison, D.) --'!i!i~~~~

1181. - « Statuimus etiam ut pro sing~l{~!!~~~
masuris ... solvatis singuli mansionarii annuaHm!1
duodecim denarios remenses et unum avene sext~fJ~

rium et duos capones. » - Arch. de Reims, fa d:#~i@

chap., Fraillicourt, liasse r, n° r (D). :U~1

1182. -Chartaqua Willelrnus, remensis archi~~ljj~
piscopus, leprosis remeneibus assignat in co~f~~~~

pensationcm nundinarum decem libras et oc~9J~

solidos remensis monetae. - VARIN, Arch. adm, 4~~t_

la ville de Reil1~s, ch. cclxvii. }IM

ill
, .::::~~:~~
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1~~~84--Geoffroi du Chât~l reyoit d~ l'~bbayel'M.o~zon la somme de dix lieres remotses. ­
@rcb.ttulawe de La Valroy, fol. Sr.
~»rrr.:

II*~r85-I~9I. - Il est fait mention à .ces, de?x
.S' SUIvant ~ourquelot, de la monnaze, remoue,
Ij!js les cartulaires d'Igny et de Grandpre.

1J.;~I96: - Une c~arte de l'arch:,vêque Guillaume
Iw~ne au ~hapelal? de l'archevêque ce~t s~us par
~!~Fl1W1tnazed~ R~zms, sur le ~ens des Jar~ms. ­IICHESNE, Histoire des Cardinaux français, 1. l'',

~.!~}36. .
II~~or. - Le même prélat donne à l'hospice
~Jjlnt.Antoine de Reims une re~te de xx: lsbras
I~~~enses sur la halle. - Gall. chrisi., X, 53 inst.
@x·:·:·>
~ttf:rw5. - «, .. Sup~r ~equisitionib~s quas idem
m~~~;!Fholaus (de Rumigniaco) fecerat ID. nemore de
gt?~~ognis et habuerat a quibusdam ho minibus de
'X, .

r.~ttQognis pro xxv libris remensibus ... » - Arch. de
t:::::·:;;,::::, .ilifi;&ns, chap. Girondelle, n° r (D).
~:-:.:.:.:.:.>

rulI~~iffi209. ~Vente pa: Agnès, prieur~ .~e Longueau,
m~~~~::chapltre de Reims, de la moitié du four de
~!rfaut « pro ~uadraginta libris re1!unsis monete ».

W~1t~rch. de Reims, chap. Marfaut, hasse 1 (D).
%'~:::::::::: .
1@~~~2IO' -« Warnerus, miles de Ardenaio, consti-
~:m;~s coram nabis in jure, recognovit quod

I~Famsuam. de .Sancto ~edardoju~tâ Ponte~
[[I~?ncatum Miloni de Atrio , canonico Sancti
M·····
W.r~~~~~~?
@::.:.:.:.: -. ,

f&~~t?
fu~:::·:·:·:-:·
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Symphoriani, pignori obligaverat pro trigin~j~~
libris remensis monete. Sed quia opus habebit~~~

denariis, idem Milo mutuo dedit ei centum solid~j~~j:

ejusdem monete, superaddeus summe jam dic~H~:

ita quod prefatam decimam pro xxxv libris hab~t~:

sibi obligatam. » - Arch. de Reims, fs du chap~~J

Pont-Faverger (D). '\~J:
::::::::~

1215. - «••• Vendidimus ecc1esie B. Rernigii j~i~j~

perpetuum possidendum, pretia videlicet duceri~I:

tarum et quinquaginta librarum remensium ~jj~~~

preterea in redditu annuo decem librarum et quut~~j~~

decim modiorum frumenti talis scilicet quod q~~j~

llnoquoque solido melioris unus denarius cadef{@
videlicet si melius frumentum duos solid~@~

valuerit, duo denarii; si tres solidos, tres denaf:1.~jjj~

remittentur et ita ascendendo et descendendo. » 4j§
VARIN, Arch. adm, de la villedeReims, t. I", p. 4g~f~~

« Guido, miles de Luidia, vendidit eccIes~~@

Remensi precio ducentarum librarum Reme~@

moneie terciam partem decime de Luidia... » ,:?~~j~~

Arch. deReims, chap. Ludes, n° 1 (D). ;~~j~

1219. - « Laurentius, presbyter et concanqij~~

nicus noster, dedit ecclesie nostre in elemosina~~J?:
centum libras remensis. » - Id., fa du chapt Bou~f:~~~~

gogne, liasse 1 (D). ~;I@
.::::::::~

« Dedimus eidem ecclesie quadraginta soli~i#~n

remensis monde... singulis annis post decessu,~j@

nostrum.: , percipiendos. » Donation de Roger ~;~{]

Rozoy au chapitre de Reims. - Id., n° 7 (D). <~~r~

)}~
'::::::::~
::::~::::?:

:::::=:=:?:
:::::::::~
':::}~~
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m~jl:~2ZI. - Vente par Baudoin de Mailly et Mar­
ra~rite, son épouse, au chapitre de Reims, de la
r~oitié de la vicomté de Mailly « precio triginta
~irarum remensium », - Arch. de Reims,' chap.
Wibtilly, liasse r, n° r (D).
~:::::::: .. .
~t)Vente par. Renaudin de Taissy, au chapitre, du
~~i~fde Mailly: « precio sexaginta solidorum remen-
~~~~. 0
~::?$jum », - Id., n 2 (D).
~::::::
@f~:1200-1228. - Dans une charte de Hugues, comte
~~a~ Réthel, et de Félicité, sa femme, au sujet du
~~~~urg de Machault, il est dit: « que chacuns
~~~#tevaus traihens paiera trois sestiers de hIe et
l~bis sols de randens »; puis plus loin, « dis oit
~fjiéniêrs Randens ».
=:=:::::::

~j~~f(123I. - Vente par 'Marguerite, veuve de Bau-
~~~~bin de Mailly, et ses fils, au chapitre, de terres,v. .
f:êèns, justice à Mailly « precio trigenta quinquev...:.:.:::
~{JiQrarum remensium », - Idem, na 4 (D).v. .
t~rt« ... Dicta etiam domus providebit eidem capel-
[rt-bo auxilium clerici ad faciendum divinum offi­
~~iiilm ad quod ipse capellanus tenebitur: quod
x··········
m!~timabat dicta domus ad valorem septem libranttn
@~t~~ensiU1n vel plus. )} - VARIN, Arch. adm., t. I",
W:~i?546.
::::.:.:.:.:.
tt\Iz34.- Vente par Raoul de Betheniville, au cha..
li~tre, de tout ce qu'il possédait à Pont Faverger
~~~~fpretio quatuor viginti librarum remensium ». ­

j@j~fch. de Reims) chap. Pont Faverger, liasse r,

~~it::5 (D).
~~tt

[1:
t~~:}~:~
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1251. - «... Homines de Chalon, singulis annt~nM

imperpetuum, in festo S. Remigii, octogint~tt

modios vini, ad mensuram de Chalon, ejusde~m~t

ville dominis persolvent et duodecim libta$f~~~~

remensis monete. ~ - VARIN, Arch. adni., t. 1er, p. 7Igj~jJ.
"'::}~

1260. - L'archevêque Thomas, pour augmente~r@
le revenu des chapelains de sa chapelle, en sor(m~

palais et à la porte Mars, leur assigne xx sol~~j@~
remensis. - Cartulaire C de Reims, fol. 68. ~}@

Dans le même cartulaire, au fol. Sr vo, il esfM
rapporté que le cardinal archevêque Guillaum~m@

','...../:
affecte aux chapelains de sa chapelle une rent~?~~~:

de 100 sous, remensis monete, sur le cens des cul8\)\~~~~
tures à la Saint-Remi. ,}~:~;;

? - Gaucher de Nanteuil, moyennant 50 livre~jl~~~~
monnaie de Reims, renonce à ses prétentions su~r~~
un bois, en faveur de Saint-Nicaise de Reims. -{J~

Cartulaire de Saint-Nicaise, fol. 44· U)j
Dans le nécrologe de l'église de Reims, VI kal{@

de février: « Obiit Vuibertus cantor et presbyte~~~::~~

qui dedit nabis C libras remenses. }) - Arch. législ.i}~

statuts I, 81, sans indication de l'année. ::f~~j
XIII. Kal, decembris (fin du XIIIe siècle) ~ obu'~~@j

Thomas moneiarius qui dedit huic ecclesiae IIo,~)~f
nummos de censu » Obituarium templi Remensis'4J
-JvIélanges historiques, coll. des documents inédits;*1\~~~~~
t. IV, p. 330. ')j]

Nones de novembre, sans indication d'année ;qj
« Galterus' de Meso et Margareta uxor ejus quijj~@

:111
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[=::::::

~J(
Wij~erunt huic ecclesiae super domum suam in foro
tttsolidos de quorum redernptione distribuuntur
r.ifkolidi de theloneo et aliam domum in vico mone­
~ifiorum qui debet nabis xxv solidos. » - Nécro­
®~j~ge de l'église de Reims. - VARIN, Arch. lêgisl.,

~'tituts, 98.
tt~f
:::~~{:I2g6. - Un passage du cartulaire de Reims.
x········
~~tJ· mentionne un paiement de xc sols remensls
::::::-l
flrete•

~HtI38g. - Dans le testament de Richard de
y.l'.·.·1'

~J~ésançon, archevêque de Reims, il n'est fait men-
m~- que de monnaies françaises. - Gall. christ.,

~~~~ pp. 69 à 72.
~~:::::::
~:..:..:..:~>

rlfpès le commencement du XIVe siècle, préoc-
~~~9pés des entraves qu'apportait aux transactions
r=~~:fnmerciales le cours des espèces seigneuriales,
~Ièa'rois de France avaient cherché à en interdire la
:".1'•••••-••.

Nfi~Iication et à établir dans le royaume l'unité des
x········
fjp~ds et mesures et de la monnaie. Déjà en 1305,
~~wlippe le Bel, s'adressant à ses barons, les avait
t~*~és de lui envoyer leurs délégués pour déli­
~~~~:~ter, avec les officiers de la chambre des comptes
~::::::::: 1\ •

::::~:::les maîtres de la monnaie, sur les moyens::: .
1it#~éliorer les espèces seigneuriales et d'en régle-
ti~~nter le cours. On ignore quelle fut, en cette
[#l~coDstance, la réponse de Robert de Courtenay,
~(@#is, peu après, I'ordonnance royale de 1315 vint
~it~scrire les conditions dans lesquelles désormais
~~r(
~:~:?~::

!~l~!j~jjj:
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devait être faite la monnaie de l'archevêqu~!!~i

« Les deniers doivent estre à IIU d. XII gra!j
de loy, argent le Roy, et de XVII s. VIII d. de PO~$:%

au marc de Paris; et les mailles de la dicte mdriJ~
-.,~.:.:=:~

noie doivent estre à III d. XVIII grains de lQy~m

argent le Roy, et de xv s. v d., oboles doubles :4iffi
pays, au marc de Paris; et ne pourra faire qiiW
la xe partie de maailles, c'est-à-dire IX c. 1. :4~@
deniers et c. 1. de maailles doubles; et ainsi va~t~~t

'-:.:-:.:.::::
dront les deniers et les mailles dessus dictes autati~~

plus ne mains comme les parisiz petiz et I~~~~
maailles parisiz. » /)~~~

.. :-:.:.:.:.:-:
« Et doit faire I'archevesque de Reins le CO~~~~

de sa monnoie, deviers crois et deviers pille teI~jj~

:;l~*

,il!:1
•••••"'.........i"..

::IJ?:

,\:B.
c'est-à-dire conforme au type traditionnel : \~t~~

:}{~

If REMIS CIVITAS. Croix cantonnée d'un lii~ii~
,::::::::::~

aux 1er et 4e et d'un croissant aux 2 e et 3e
• ,):t~~~........••~

+ ARCIEPICOPVS. Dans le champ, R9f:i~~

BERTVS en deux lignes indiquées par des trai~~j~~&.

avec trois perles en haut et en bas. » ::ji~iI@
;:;:::::::?

Cette description, donnée par M. L. Blancat!t:W
dans sa savante étude sur les Monnaies desbaro1tfetfi.

\@@~
.:::::::::~

<:~:::::~::;

)@ifa
,:11
:}::::::~
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.préla~ de France d'après l'ordonnanc~ de 1315 (Il,
~~~~t point conforme au t!pe reproduit planche r,
.t~, l~quel offre au droIt.ARCle:PI~C?P~S ~t
I~~::.point seulel~ent au .lteu de trois indiqués
I~Wdes~us d~ trait supé.neur. Quant au nom du
W1~f§lat inscrtt en deux hgnes R?B-e:~:TUs, au
Il!~u de ROBE-RTVS, ce f~lt pr~Vlent sa~s
'~R~fun doute.d'l;1ne erreur du scnb,e qUI a transcrit11Wparc;.hemml:ordonnanc~, classee sous le n°58~o
W-§~ir dépot de l Arsenal. Ajoutons que le dessin
~~~~~exé à l'acte de 13I~. ne nous paraît pas avoir
Wl~~~exactement reproduit par Robert de Courtenay
@:-.:::i.... ., ,
~~~*~t les monnaies, d un style tres pur, se dis-
~11~~uent entr~ toutes les autres de la série rén;oi.se
~~~~t la perfection des lettres, l'élégance des détails
~!~?a parfaite .exécution du coin. Sous ce ~rélat, le
~j,pe se modifie, les deux barres parallèles sont
@ft~fminéespar des annelets comme sur le tournois,

wJ!i: bie~tôt les croissants disparaiss~nt pour. fa~re
W~~~~~~ce a deux molettes; quant au titre archiépis­
tH#:ièp~l, il Yest inscrit ARCI1IEPISCOPVS et non
mfA~CIEPICOPVS"commel'indique M. L. Blan-

f~~~~~~td.
~l~fj(Cette ordonnance célèbre, en réglementant les
îtf~'llditions de poids et d'aloi auxquelles l'atelier
~~~~~~~~ Reims devait se conformer, n'était point faite
f~I~?ur en rendre la fabrication lucrative, surtout
~~~~~~~rp présence du cours forcé qu'avait la monnaie
~~:~~:~:~:~:~.

*-~t~~?(l) Marseille, ln·8°, 1883, p. 32,
~~::::::::::
~:~=:::::::::
·z·::-:·:·:-:-·
~:~:::::::~::

~m~~f\.:..:-:..:..:..:~:- .:-:..:..:..:..:.:-:
~:::::::::::::: .
~;.:..:..:..~..>-.
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:: roi dans toute l'étendue du royaume. Aussll
le monnayage des espèces rémoises, suspenduÇ~~j:

peut-être pendant un demi-siècle, avant la nomi+m
nation de l'archevêque Robert de Courtenay, sou~j~

lequel nous le voyons en pleine activité, dut-i~I~

chômer à nouveau sous les successeurs immédiats]}
de ce prélat, quand l'ordonnance rendue, dit-on}J
vers r323, par Charles IV, défendit aux éVêque~@

et aux grands seigneurs de battre monnaie. f~

Dans la réponse faite par les villes du royaum~@~

aux questions adressées par le roi le ID octobre I321\}
« cest assavoir pour la baillie de Vermandois :(~

Laon, Rayns, Chaaloris, Seissons, Noion, Saint~(j

Quantin, etc., etc., se ce seroit bon et profitabl~:j

chose au royaume et au commun peuple que il n~)'

corust par tout le royaume que une manoie douM
roy et que toutes les autres monoies fussent abat~[Y
tues et deffendues », il est dit « que tout considérén~
et regardé..... plus profitable chose est et seroit al(j~

commun peuple dou royaume que mutation desij
monoies, des pays, des mesures ne se feist, aincoys(:
demeurassent en leur estat là ou elles sont... taÎrt}
sauf se aucun baron, ou autre, fait monoies autre~{~

et de autre pois qui ne doit, que li roys les con..@
traigne à faire de pays et de loy tel que faire lesm~

peuent et doivent par raison (1) », \~~

On ne connaît aucun produit de Reims aux}
noms des prélats qui se succédèrent depuis Robert,'

(,) VAR'N, Arch, adm, de la ville de Reims, t. 1".2' partie, p. 2 ï ' ) :.
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ml:;;jF.;.;;p..urtcnay (1299-1323) jusqu'au temps ~e Je~n

1
)J~p.:/a~n (1355-1374), ~ont un gros, unique Je

Wfg{~, VIent clore la sér,Ie (r). .
I~~/ cette époque, lordonnance édictée par
~I::.~~*les IV, puis renouvelée par ses successeurs,

I?J.:-; :i~fit pas attein~ un com:l~t résulta:; 1: privilège
~~~~~attre monnaie, concede autrefois a Artaud,

~~~:encore co~sid~ré par l'ar.che~ê~ue de Reims
&P1e un droit qUI ne pouvait lUI etre contesté;
~Httt sans doute pour affirmer ses prétentions
fu~:'"~~~(Jean de Craon fit frapper ce gros, type créé
R#m~être pour la circonstance, sur lequel, cher­
r:~~t à affirmer son droit régalien, le prélat s'in-
:::::z······~···· A •• ~~ archevêque de Reims par la grâce de Dieu.
#{:ft~;es termes d'un procès élevé entre Colart
.~ueletet ses associés, changeurs ~n l.a ville de
l~tPS' et,]ean de Ro~c~" semblent indiquer que
m~~J'annee 1356 le privilège de fixer le cours de
t~jmonnaie n'étai~ p~s encore aboli, et que précé­

Mn:ent l~ penuisslon ~'e:ercer l'offi;e de ~han­
f~~:~: a Reims ne pouvait etre accordee qu'a des
ff~*~~tmnes originaires de cette ville (2).
x·:-;···········
t~~@~~~'f~us admettons que l'émission du gros de Jean

f~~t~tij:
$I{t~tai retrouvé ce. gros dans le médailler du musée de Troyes.

ruJ~~/!arlotfrançais, 1. VIII, ch. 23. VARIN, r. 1er , p. 83.

W~~~~. « On voit, dans l'inventaire des titres de l'archevêché ,

~~~~mmission donnée par le lieutenant au bailli de Vermandois,

~~~~:~nsuite du mandement à luy fait par Messieurs de la chambre

~~~~tnPtes, faire jouir du droit de change établi à Reims le

;:;:imalI'317' )J

Wj~Im(
~@~~rr
f.::::::::::::::::
@~@f):



(1) Bibliothèque du droit français, Vo Pecune.

)]~~j~~m
-:-:·:·;ffi

'7° )1:-1
de Cr~on fut la demièr~1 et que dès .lo~ l'ateltl
de Reims cessa de travailler. Toutefois, SI la mo**:@
naie archiépiscopale ne fut plus admise dans I~~~~.......»
transactions, l'usage de compter en espèe~s~:~.......••~
rémoises dura encore longtemps, car on lit da:.#i~@

B"ouchet qu'.en un c?ntrat de ~ente du fie~ de .~~j~
dîme de Saint-Martin de Montigny-le-Sec, pass~~:~

à Senlis le 6 mai 1488, entre autres espèc~~~~
.·.·.·.·..h

énoncées, il est fait mention de quatre mailles ~~j0

Rheinis (1). :~):~j~1
~-- .::]]I~~

A peine le premier chapitre de cette étuà~~[.....;.:
avait-il paru, que plusieurs lecteurs de la Rev#~@~

me signalaient obligeamment l'erreur dans r~~j~t

quelle je suis tombé en proposant de classer, so4~rî
toute réserve, aux Rêmes in gellere une petite m~~~
naie d'argent, trouvée sur le territoire de Rei~~~~~lli

dont le type du revers me paraissait offrir quelqu:~~~
points de ressemblance avec le lion rémois. J!tW.., ... :::
remercie mes bienveillants confrères de m~r~........••-;:-
donner l'occasion de rectifier cette erreur, qu'U#!~i
lecture plus attentive de l'excellent travail ~~t~

M. ]. Dirks, sur les sceattas angle-saxons, aurà~~~j~~~
dû m'empêcher de commettre. )~~@@

........•.;.;

.?~:~;~

.:~~~jI~
::::::::::::

L. MAXE-WERLV. ::::}:::~

--!~~i
-.:~:..:..:..:-

:tj@
:-:~: ..:..:..:­
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